
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur le député, 
 
Dans le cadre des Etats Généraux de la Dépense Publique, Monsieur Jean-François Copé vous a demandé de recueillir les « bonnes 
idées » des Français de votre circonscription. 
 

C’est pourquoi je vous envoie des propositions de Contribuables Associés pour réduire les dépenses publiques :  
 

- ramener la dette publique à 60 % du PIB d’ici 2012, soit une baisse des dépenses annuelles de 150 milliards d’euros, 
- réduction drastique des subventions de l’Etat aux entreprises, aux syndicats et aux associations, 
- donner au Parlement les moyens de contrôler l’action de l’administration, l’utilisation des dépenses publiques, la pertinence 

des politiques publiques, par la création notamment d’un organisme d’audit et de contrôle, 
- inscrire dans la Constitution une règle d’or en matière budgétaire, consistant à n’autoriser le déficit budgétaire que pour 

financer des dépenses d’investissement, 
- mise en concurrence de tous les organismes qui peuvent l’être, 
- responsabilisation financière des collectivités locales par la dévolution à chaque type de collectivité d’un impôt qui lui sera 

propre, 
- encadrement législatif des dépenses de fonctionnement des collectivités locales, et notamment des dépenses de 

communication,  
- égalité des droits des salariés des secteurs public et privé : les nouvelles embauches de fonctionnaires seront faites sur des 

contrats de droit privé ; alignement des retraites du secteur public sur le régime général, 
- suppression des impôts les plus antiéconomiques, dont l’ISF et la taxe professionnelle, 
- introduire dans la Constitution un taux maximum de prélèvements obligatoires à l’échelle de la Nation, 
- se doter des moyens humains et juridiques de lutter contre les fraudes et les abus dans le domaine de la protection sociale 

qui compromettent l’équilibre financier des régimes sociaux et ruinent le contrat social, 
- vendre la plus large partie du parc HLM dans les quartiers difficiles, 
- supprimer le droit aux allocations sociales de ceux qui fraudent, etc. 

 
 
Bien cordialement 
 
 
 
 


